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LE COMITE RICHELIEU ACCUEILLE JEAN-YVES DEMEUNYNCK

En regroupant 280 fonds d'investissement et un peu plus de 200 membres associés, issus essentiellement des métiers du conseil, l'AFIC (Association française des investisseurs en capital) fédère la quasi-totalité de la profession en France. Invité de la réunion plénière du Comité Richelieu du 17 mars, son délégué général Jean-Yves Demeunynck a appelé de ses vœux une action commune des deux associations sur la réorganisation du financement des PME innovantes en France. 

Comité Richelieu : Présentez-nous l’AFIC et les grands axes de son action ? 

Jean-Yves Demeunynck : L'activité de l'AFIC s’exerce dans quatre directions : les études et statistiques, le suivi fiscal et juridique, la formation – nous formons environ mille personnes par an – et enfin  l’événementiel et marketing. Cette dernière cellule organise la Conférence annuelle du capital investissement, véritable baromètre des relations avec les institutionnels. En matière de suivi juridique et fiscal, notre rayonnement est à la fois français et européen. Comme dans la plupart des métiers, 60 % des textes de loi se font à Bruxelles et nous les subissons par la suite. Nous avons donc mis en place une organisation de lobbying à Bruxelles pour intervenir notamment dans les nouvelles règlementations AIFM (Alternative Investment Fund Manager), en pleine évolution. La présence à Bruxelles est essentielle, car c’est là que seront redéfinies les règles de notre métier pour l'avenir. Par exemple, deux rapports récents ont confondu hedge funds et private equity. Or le hedge fund travaille avec l’effet de levier, tandis que dans notre métier du private equity, ce sont nos fonds qui sont engagés. Nous avons pâti de cette assimilation hâtive et nous avons été amenés à démêler le sujet. 

En matière de déontologie, quelles sont les bonnes pratiques recommandées à l’endroit des PME innovantes ? 

J-YD : Nous avons deux textes de référence, très différents l’un de l’autre : Le Code de déontologie et La Charte des investisseurs en capital. Cette dernière est assez contraignante pour nos membres et leur demande vraiment de se responsabiliser. Les engagements principaux les  invitent à la transparence, à favoriser les stratégies de développement ambitieuses et maîtrisées ; à veiller à la gestion professionnelle et réactive ; à se montrer attentif au respect des lois, conventions, règles et droits ; à promouvoir le dialogue social ; à plaider en faveur du partage de la création de valeur avec les salarié. Nous n'avons pas de charte spécifique à l'attention des PME, mais celle-ci s’applique à l’ensemble de nos membres, parmi lesquels tous les gestionnaires de FCPI qui, de fait, sont orientés vers les sociétés innovantes. Notre métier consiste principalement à accompagner les entrepreneurs, jusqu'à pouvoir intellectuellement se substituer à eux dans la compréhension de leur métier. C’est d’autant plus nécessaire que pour évaluer le potentiel d’une technologie, il faut connaître parfaitement son marché. C’est pourquoi nous avons formellement rejeté l’idée proposée par la directive AIFM de vouloir faire intervenir un évaluateur tiers. L’application de cette mesure nous semble en effet impossible à mettre en place dans le domaine du venture et donc des entreprises innovantes. Les spécificités des entreprises concernées rendent particulièrement compliquée une analyse juste et exhaustive des problématiques et des attentes. 

Sur les retours d’expérience de vos membres sur le label FCPI ? 

J-YD : Je vais être concis : il est très bon. OSEO fait un bon travail et a aujourd’hui  les moyens de ses ambitions. 

Comment  renforcer les relations entre les investisseurs et les PME innovantes ? 

J-YD : La relation entre les investisseurs et les PME innovantes est naturelle dès lors que la PME est vraiment innovante. La connaissance, l’identification, les échanges…  Tout cela fonctionne selon moi. Mais le financement continue à poser un problème, car le métier du venture capital est en train de disparaître. Il y a un problème de décalage d’échéance entre l’investisseur institutionnel et l’investisseur venture. Quand un fonds venture investit dans une technologie de l’information, la durée est relativement courte et on va osciller entre trois et cinq ans. Mais lorsqu’il s’agit de biotech, cela peut durer sept ans, huit ans, parfois douze ans. Les fonds ne sont pas structurés pour ça. Par ailleurs, les politiques ont passé les dix-huit derniers mois  à réduire la durée d’investissement des FCPI, qui sont pourtant bien structurés. Nous sommes en train de repenser en interne ce que pourrait être la réorganisation du financement de nos jeunes entreprises, avec une fiscalité qui tiendrait mieux compte des objectifs fondamentaux du financement de l’innovation. C’est un point que nous pourrions demander au Comité Richelieu de porter conjointement avec nous, car il faut s’unir sur des sujets de cette ampleur. 
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